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BEN BELLA:

« istoire
a toujours

le
dernier
mot»

SANS FRONTIERE : La
première question fait un
peu retour à l'histoire. Il y
a >20 ans, les Accords
d'Evian, étaient signés.
Mais il semble que cela a
correspondu du côté
Algérien, à des divisions
entre le G.P.R.A. et l'Etat
Major de l'A.L.N.

BEN BELLA : Oui, il y avait effec-
tivement un problème au sein de la

Le premier GPRA : Assis de g. à d. Francis, Krim, Abbas, Lamine,
El Madani ,debout Yazid, Chérif Mehri, Benkhedda, Boussouf, Ben Tobbal.

révolution algérienne. C'est un peu
le divorce entre le GPRA d'une
part, et l'Armée de Libération
Nationale qui était aux frontières
d'autre part, mais aussi la moitié
des wilayas qui étaient à l'intérieur
puisque trois wilayas intérieures
sur six, se sont désolidarisées avec
l'Armée des frontières. Il y avait eu
cassure, depuis un an et demi un
malaise était perçu. Il avait pris
toute son ampleur lors d'un in-

Ben Bella avec sa femme après sa libération

cident : le bombardement de l'ALN
en Tunisie et la capture de
l'aviateur français qui avait bom-
bardé nos positions. Son avion
avait été descendu par notre DCA
et le gouvernement tunisien avait
jugé utile de récupérer cet aviateur
estimant que l'incident s'était
produit en territoire tunisien, le
problème relevait de sa
souveraineté nationale et donc que
c'était un acte de souveraineté de
réclamer cet aviateur. L'Etat
major de l'Armée estimait qu'il
était venu bombarder des troupes
algériennes et qu'il avait été arrêté
dans un combat contre les troupes
algériennes. L'Armée se disait
prête à le libérer à condition qu'il y
ait échange de prisonniers,
puisqu'il était prisonnier de l'ALN
donc du gouvernement algérien, le
'GPRA. Or le GPRA avait
purement et simplement endossé la
thèse tunisienne et donc il y a eu
une brisure.

Il faut comprendre, que c'est un
peu la goutte qui a fait déborder le
vase. Il y avait un long contentieux
qui s'était créé entre d'une part ce
qu'on peut appeler les
« politiques » et d'autre part, les
militaires, et jusqu'à ce moment

donc la cassure avait été con-
sommée. Il est vrai que les
dirigeants de l'ALN s'étaient mon-
trés réticents relativement à la
signature de ces accords d'Evian

S.F. : Et à propos du
Sahara aussi ?

B.B. : Non pour l'affaire du
Sahara, il n'y avait aucun
problème, la France reconnaissait
après avoir essayé de substituer et
d'annexer le Sahara, dans les ac-
cords d'Evian l'unité du territoire
algérien. Le problème ne se posait
donc plus entre d'une part le GPRA
et l'armée d'autre part. Le
problème du Sahara avait été
purement et simplement résolu du
fait de la reconnaissance par le
gouvernement français du bien-
fondé de la thèse du FLN. En tout
cas il n'existait pas entre l'armée et
le GPRA. Il avait été vidé de son
contenu, la France ayant reconnu
la thèse du GPRA.

S.F. : Messali Hadj réap-
parait aujourd'hui. Vous
venez même de préfacer le
livre relatant ses mémoires
qui vient de sortir.

B.B. : Oui j'ai préfacé ses

« Je répondrai à toutes les questions que vous poserez,
a-t-il déclaré d'emblée, en s'installant au micro ». ET
pendant près de deux heures, il a parlé, des accords
d'Evian, du FLN et de ses erreurs, de la liquidation
d'Abane Ramdane, de Messali Hadj, de la corruption en
Algérie et enfin de l'Islam.
Il va sans dire que nous étions quelquepeu intimidés
devant l'itinéraire de cet homme, de son esprit de
tolérance. Et comment pourrait-il en être autrement,
alors qu'il a habité longtemps nos rêves d'enfants ?

-A chacun donc de juger ...

mémoires tout en pesant par-
faitement mon geste, je l'ai fait

volontairement, parce que
j'estimais que le moment était venu
de jeter un regard lucide su notre
histoire.

Notre révolution comme toute
révolution draine dans son cours
des hauts et des bas, et parfois des
déchirures qui sont graves, le
moment est venu de réparer notre
tissu politique. Comment ? En
jetant un regard ... En ce qui con-
cerne Messali'l-radj, je suis bien
placé pour le connaître, j'ai vécu
près de lui, j'ai partagé des respon-
sabilités dans un comité central
avec lui. Je connais très bien le
cours de la révolution algérienne,
j'étais un de ceux qui ont fait le
premier novembre, j'estime que le
moment est venu de rendre à cet
homme l'hommage qui lui est dû.
Cet homme fût le père du mouve-
ment national. Il a été le seul ici en
1926, alors qu'il était un vendeur
de quatre saisons, de parler
d'indépendance, alors que c'était
un crime de lèse-majesté, pas
seulement pour les français mais
aussi pour les Algériens

Il était aussi curieux que nous. Il ne cessait de poser des
questions.

« Comment avez-vous fait cette radio ? »
- « Sans Frontière est né quand ? »

Nous étions aussi intrigués d'avoir en face de nous
Ahmed Ben Bella, aussi jeune que sur les photos que

nous avions en mémoire du premier président de
l'Algérie indépendante, et surtout l'un des hommes du

premier novembre, alors qu'il a passé les 2/3 de sa vie en
prison. L'interview a été réalisée dans le studio de Radio

Soleil Ménilmontant.
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Ben Bella se receuillant sur la tombe de Messali Hadj.

BEIV BELLA

De 1926 à 1954, il n'a pas cessé
de réclamer l'indépendance alors
que d'autres, c'est à dire tous les
autres, ont pu s'accomoder des
thèses françaises en essayant de
créer des points de vue à soutenir
les thèses françaises.

Nous nous sommes séparés en
1954, cruellement avec lui. Moi-
même, je l'ai combattu, mais je me
défends d'oublier que pendant 28
ans, cet homme a été le seul à
défendre cette idée. Et le con-
naissant de très près, lui qui est un
révolutionnaire, alors que d'autres
ne l'étaient pas, il s'est peut-être
fourvoyé. D'autres étaient des
réformistes, qui malheureusement
tiennent le haut du pavé. J'ai eu
mal de voir que des gens qui ont
combattu le premier novembre,
tiennent le haut du pavé main-
tenant, contrôlent des secteurs im-
portants de la vie politique du pays,
alors qu'un homme qui pendant 28
ans n'a jamais changé, qui a eu une
attitude admirable devant les
tribunaux français, dort dans un
coin perdu à Tlmencen, comme un
lépreux.

S.F. : Pensez-vous qu'il soit
souhaitable qu 'à l'occasion
du 20. anniversaire, il soit
réhabilité officiellement en
Algérie et que son corps
repose au carré des
« Chouhada » (martyrs) ?

B.B. : Moi je pense que c'est un
« chahicl » comme tous les autres.
Je le souhaiterais et pas seulement
pour Messali Hadj. Même les morts
du F.F.S. et tous les autres qui se
sont battus sincèrement sont des

ch,ouhadas » pour nous. Et là je
ne fais que reprendre à mon com-
pte un héritage qui est ancien. Nos
anciens califes ont eu cette at-
titude. Ils ont eu les mêmes
problemq. Ils se sont déchirés,
mais ils di-it toujours reconnu que
tous ceux qui se sont battus sont
des « chahid ». L'Imam Ali, je l'ai
cité dans ma préface, lors de la
bataille du jmel » (chameau) qui
est restée célèbre dans l'histoire de
l'Islam, a fait la prière dans les
deux camps. Et lorsque ses par-
tisans ont dit « hier nous les com-
battions » et aujourd'hui tu fais
prière pour eux ». Il a dit : « Oui je
fais la prière pour eux ». Tous ceux
qui étaient sincères sont des

chouhadas ». Je souhaiterais pour
ma part, qu'on refasse notre tissu
politique et social, que notre
mémoire ne soit pas blessée, que
nous reconstituions petit à petit
cette mémoire, et que toute recon-
struction est à ce prix, parce qu'on
ne reconstruit pas sur l'injustice,
on ne reconstruit pas sur une
falsification aussi dangereuse pour
notre pays. Je ne suis pas
messaliste, j'ai combattu cet hom-
me mais je dois dire qu'il a été
grand, très grand, très longtemps
tout seul à avancer, à défendre la
cause, parce qu'il a été pendant
toute cette phase le seul à la défen-
dre.

Nous somme tous, ceux qui
ont fait le premier novembre, tous
des fils de son parti, et non pas par
exemple de l'UDMA ou du parti
communiste ou des Oulémas et que
nous ne devons pas oublier 28 ans
d'histoire.

Le moment est venu de moraliser
notre révolution et de rendre à
chacun son dû. Cet homme a
assumé des responsabilités dans
certaines perversions etc ... il ne
faut pas oublier ce qu'il a été avant
c'est un homme immense. Le
moment est venu pour qu'il soit en-
terré dans le carré des chouhadas.

S.F. : Donc 20 ans après, il
faut tirer un trait pour la
réconciliation des
Algériens. Pendant
longtemps, être messaliste
était égal à traître.

B.B. : La majorité des militants
MNA étaient de grands militants.
Ils nous ont combattus. Ce qu'il
faut maintenant malheureusement
déplorer, c'est que nous n'avons
pas trouvé une forme de combat
telle que celle des Palestiniens par
exemple. Eux combattent par
exemple dans un front, où il y a
dix, onze organisations, et j'estime
qu'ils ont adopté des méthodes in-
finiment supérieures à celles que
nous avions utilisées pendant notre
guerre de libération. Nous nous
sommes combattus aveuglément,
et cela n'a pas été finalement pour
l'intérêt du pays, parce que de très
bons militants sont morts

Messali tors d'un rassemblement populaire

malheureusement lors de cei luttes
fratricides, et aujourd'hui nous en
aurions eu énormément besoin.
Nous avons eu des pertes moules
de la part des français. Mais nous
nous sommes fait très mal nous
aussi, malheureusement, nous sen-
tons maintenant un vide ab-
solument effrayant dans le pays,
parce que nous avons perdu ces
militants. Il faut dire, nous
n'avions pas su trouver des
méthodes d'action de sorte que
nous puissions créer un front avec
des courants d'opinions différents ;
prendre le fusil face à l'ennemi,
mais en nous entendant sur un
programme minimum. Cela aurait
été au contraire une garantie pour
l'après-indépendance, pour la
démocratisation de la vie politique ;
tout cela a été un goulot
d'étranglement et maintenant,
nous le sentons très fort. Mais il est
clair maintenant qu'il convient de
moraliser notre révolution.

Une révolution est grande lor-
squ'elle reconnaît certaines de ses
erreurs, lorsqu'elle jette un regard
tranquille sur les déchirures qui se
sont produites. Par exemple, l'af-
faire dé« Mellouza », je pense que
cela grandirait la révolution de dire
que nous nous sommes trompés,
nous avons dit c'est pas nous, c'est
les Français, etc... et jusqu'à
présent, nous soutenons cette
thèse.

S.F. : Pouvez-vous rappeler
l'affaire Mellouza ?

B.B. : L'affaire « Mellouza » est
une affaire entre le F.L.N. et le
M.N.A., un point c'est tout. Ce
n'est pas une affaire qui a été
montée par le gouvernement
français, c'est_ absolument faux.
C'est une des affaires
malheureuses de notre lutte, cette
lutte fratricide où des responsables
locaux vont très loin parfois, pren-
nent des initiatives qui sont
dangereuses, qui nous blessent très
longtemps. L'affaire Mellouza, est
cette blessure, par exemple. C'est
un exemple vraiment significatif de
ces aberrations, de ces glissades
dangereuses que nous avons fait,

à Alger en 1952.

algérie

lors de la lutte de libération. Nous
n'avons jamais voulu reconnaître
qu'un chef local a été trop loin, qu'il
a fait un acte regrettable.
Aujourd'hui, je suis allé moi-même
Je me rappelle lorsque j'étais à
Mailla, à ce douar. Ce sont des gens

Quel champ d'honneur ?

qui vivent comme des pestiférés,
aujourd'hui encore, même le sous-
préfet et le préfet ne veulent pas
aller leur rendre visite. Ils étaient
M.N.A. J'ai dit à l'Imam, la
révolution passera un jour et elle
érigera un mur pour dire nous nous
sommes trompés. Cela nous gran-
dira. Il faut que nous fassions cela
pour l'histoire, pour ces gens qui
sont là, parce qu'un jour nous
avons commis une grave injustice
envers eux.

S.F. : Monsieur le
Président, il est un autre
personnage oublié de la
révolution algérienne,
Abane Ramdane. Jusque
là, nous n'avons eu que des
informations du côté
français. Pouvez-vous,
dire quels étaient les
débats tdéologiques de
l'époque et les respon-
sabilités politiques des uns
et des autres.

B.B. : C'est vrai que l'histoire
algérienne de l'époque n'est pas
encore écrite mais c'est la faute des
dirigeants actuels. Les dirigeants
ne veulent pas qu'elle soit écrite,
parce qu'elle dérange tout sim-
plement, parce que pour certains,
c'est un véritable acte d'ac-
cusation. L'histoire chez nous est
oblitérée, complètement bloquée
parce que les dirigeants ne veulent
pas qu'elle soit écrite, sinon par
récupération, et pour l'écrire, selon
le fait du prince. L'histoire ne
s'écrit pas comme ça. L'histoire
s'écrit toujours, un jour ou l'autre,
elle dit toujours son dernier mot, et
nul ne peut ruser avec l'histoire.

Cette histoire s'écrira donc, je ne
me fais aucun souci. De toutes
façons à l'heure actuelle, il ne peut
s'agir que de témoignages, puisque
les acteurs sont encore là, ils ne
peuvent prétendre à l'objectivité.

Il faut seulement souhaiter que
les acteurs écrivent de plus en plus.

Pour ce qui concerne Abane, il y
a des rues qui portent son nom
dans toute l'Algérie, mais il faut
dire que là aussi, c'est une

mystification. Car Abane a été
liquidé par la direction du G.P.R.A.
J'étais en prison lorsqu'Abane a
été liquidé. Alors, quels étaient les
problèmes de l'époque ? Les
problèmes qui étaient agités
étaient que le civil devait prendre le

-
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pas sur le militaire, que le F.L.N.
dirige la révolution. Abane a eu
même des démêlés avec moi, je dois
dire.

Et là, je dois le répéter, sur le
plan des procédés qui ont été
utilisés pour la liquidation d'Abane,
je condamne totalement ce procédé
parce qu'il est ignoble, et qu'il en-
tache la révolution algérienne. Il a
été appelé sous prétexte qu'il était
invité par le Roi du Maroc, et là il a
été arrêté par les 'dirigeants (de la
révolution algérienne N.D.L.R.) et
étranglé par des lacets, comme un
simple ...C'est absolument
abominable, sans procès, ni rien.
Un procès cela voulait dire un ac-
cord tacite entre les dirigeants. Je
dois dire pour être objectif, pour ne
pas avoir l'air de charger les gens,
que personnellement, je n'étais pas
d'accord avec Abane, j'estime
même qu'il a été à l'origine d'une
des plus grandes confusions de la
révolution algérienne.

Abane était un dirigeant ab-
solument remarquable mais il
n'était pas à la hauteur des besoins
idéologiques.

Gestlui qui lors du congrès de la
Soummam a permis que des gens!
qui étaient contre le premier
novembre 54, s'introduisent dans
les organismes dirigeants.

L'associatione-de's « Oulémas »
par exemple, Cheikh Kheireddine
et Madani par exemple, nous ont
combattu pendant un an et demi.
Nous avons même été obligés de
liquider le courant des UDMA. Le
neveu de Ferhat Abbas, nous
l'avons liquidé pour que Ferhat
Abbas se taise.

Et bien Ferhat Abbas a été
propulsé avec Boumendjel, et avec
Francis, ainsi que toute une équipe,
ainsi que le courant centraliste qui
était opposé à Messali.

Je crois que ce courant était
dangereux. Entre les deux, mon
choix aurait été fait, j'étais pour le
courant messaliste. Tant que
j'avais l'espoir que Messali vien-
drait avec nous pour faire la
révolution. Or ils se sont trouvés en
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10- Sans Frontière

Suite à une décision du maire
d'Asnières, Monsieur Bokanowsky,
(R.P.R.), qui ne pouvait rester
indifférent à la « cannibalisation »
de sa ville, deux vigiles accompagnés
de chiens, circulent dans la cité dite
« des fleurs », située au nord de la
ville. Une décision qui a suscité de
vives réactions de la part des
jeunes, des associations d'immigrés
et des Amicales des Locataires.

Asnières, entre ciel et béton

CHIENS CONTRE CANNIBALES
Asnièrestransformée en jungle ?

« Sans Frontière » est allé voir ces
dangereux cannibales : les jeunes
immigrés.

Asnières : dans la cité des fleurs,
la seule chose qui fleurit c'est le
béton. Du béton à perte de vue
(« dis, c'est quoi l'horizon ? ») Du
béton face à face, côte à côte. Du
béton qui embrasse le béton. Et que
peut-il embrasser d'autre ?

Et moi, sur les dalles, reniflant...
cette cité sans odeur, guidée par
André Masoni de la F.A.S.T.I.
(heureusement qu'il est là, parce
que au bout de
10 minutes, j'aurais perdu le fil de
mon béton. D'accord, les bâtiments
portent des noms poétiques : « les
lilas » ou « la pommeaie », par
exemple. Mais Monsieur le Maire
devrait changer de jardinier, c'est
un peu ... approximatif).

Il est 6 heures du soir. La cité est
d'un calme ! A peine quelques
groupes de jeune à qui discutent,
assis au bord des murs. Les vigiles
circulent en voiture, avec leurs

Asnières : au cours d'un Conseil
extraordinaire, réuni le 3 décembre
1981, le Maire, Maurice
Bokanowsld fait voter des crédits
municipaux (100 000 F) pour la
sécurité dans le quartier des
Fleurs. Ces sommes, versées aux
propriétaires des immeubles, ser-
viront à l'embauche de deux
vigiles, accompagnés de chiens et
patrouilleront 24 heures sur 24
dans le quartier.

Le maire a également adressé
une lettre au Ministre de
l'Intérieur, sollicitant davantage
d'effectifs, des îlotiers et le
déplacement du Commissariat de
policé vers le quartier des Fleurs.

Cette décision et les termes
mêmes employés par le Sénateur-
Maire ont suscité de vives op-
positions de la part du M.R.A.P. et
de la F.A.S.T.I.*. Le maire avait
en effet estimé que « cette
délinquance était essentiellement
due à la population jeune
d'origine maghrébine ... qui, après

chiens, qui n'ont pas mal au coeur.
Ils circulent tellement qu'on
n'arrive pas à les intercepter, alors
on se contente de la visite ... sans
eux. A droite, la Maison des Jeunes
et de la Culture. Fermée. Un
programme d'activités : photo,

dessin, karaté. Tout est payant et
la Maison de la Culture vous a un
petit air policé, aseptisé et
quasiment miniaturisé, au milieu

Pa S si paumés que ça
de cet immense champ d'im-
meubles qui s'étend sous nos pieds,
au-dessus de nos têtes.

Le centre commercial. C'est là
que le patron du bar a récemment
refusé de servir des jeunes. La
plupart des plaintes provoquant
l'embauche des vigiles provien-
draient des commerçants lassés
des petits chapardages. Car il ne
s'agit que de cela : les attaques à
main armée sont très rares et leurs
auteurs viennent souvent des
banlieues voisines. « Moi, raconte
un jeune, j'ai vu les vigiles inter-
venir pour un gosse qui avait
chapardé deux tablettes de chocolat.

100 000 F pour des chiens
éducateurs.

avoir pourri l'ambiance du quar-
tier, y fait régner un état
d'insécurité ... la municipalité ne
pouvait assister, impuissante, à la
cannibalisation de la ville_,. »

Le 12 février, le M.R.A.P.
, déposait une plainte contre le
maire pour incitation à la
discrimination et à. la haine raciale.

L'Association demandait
également l'annulation des
décisions municipales, concernant
notamment les vigiles.

Même réaction de la F.A.S.T.I.
qui souligne l'absence
d'équipements sociaux et culturels
et demande : « comment baser un
projet éducatif sur la présence de
chiens ? Les chiens seraient-ils
donc les meilleurs éducateurs ?

F.M.
M.R.A.P. : Mouvement Contre le
Racisme et pour l'Amitié des
Peuples.
F.A.S.T.I. : Fédération des
Associations de Solidarité avec les
Travailleurs Immigrés.

vigiles

Ils l'ont retourné pour faire tomber
les tablettes et ils l'ont amené à la
direction. Le gosse était mort de
peur ! Moi, je leur ai dit de le
laisser, que s'ils s'attaquaient aux
gosses, je les démollissais. Un de ces
jours, ça va tourner mal ... »

On tourne, on tourne, dans ce
dédale immobilier. Par chance, il
fait beau et le petit bout de ciel, en-
cadré là-bas, adoucit cet étrange
paysage de pierre. Sur le chemin,
nous rencontrons un algérien d'une
quarantaine d'années qui nous in-
vite à prendre le thé dans son F4.
Thé traditionnel à la menthe, servi
par une femme au visage rayon-
nant de fraîcheur. Autour de la
table, huit enfants de 3 à 14 ans,
braquent leurs regards curieux sur
les visiteurs. Les vigiles ? Ça ne
sert à rien et à tout prendre, on
préfère encore les îlotiers : « les
vigiles, on ne peut pas parler avec
eux. Au moins, les policiers, ils
discutent ». L'inquiétude,
l'insécurité ? Des mots vides. De
toute façon, à 8 heures, tout le
monde est à la maison. Je jette un
vague coup d'oeil vers la porte : pas
moins de quatre verrous.

Dehors, quatre jeunes nous
suivent de loin. Ils nous appelent.
Ils veulent savoir qui je suis.
Regards troubles : ils ont sûrement
bu et fumé. L'un d'eux montre le
couteau qu'il vient juste de
s'acheter et plaisante avec moi.
Puis il pose la lame contre ma
gorge. Je souris niaisement en con-
tinuant à discuter. Il me faut au
moins 3 Minutes de réflexion pour
me rappeler que je devrais avoir
peur. Mais l'ambiance est trop
amicale. Le jeune laisse tomber son
petit jeu. Un coup de frime, c'est
tout.

Pas si paumés que ça, en tous les
cas. Ils me balancent une analyse
de leur situation qui me laisse coite.
Tout y passe. L'absence d'avenir,
la méfiance des patrons vis-à-vis
d'eux, les conditions de vie dans la
cité et surtout : « on veut pas
trimer comme des bêtes, comme nos
parents ... pour rien. Pour finir
abrutis ». Les vigiles ? Une
provocation. S'ils touchent à un
cheveu des enfants ... Les
éducateurs ? Ils ne servent à rien.
La Maison de la Culture ? « c'est
pas chez nous. »

Et ce n'est pas vrai que rien ne
les intéresse. Ils se souviennent de
ce foyer qu'on leur avait promis
dans les caves de la cité. Ils avaient
commencé les travaux. Tout le
monde s'y était mis. Et puis, au
dernier moment, la municipalité
avait opposé un refus sous prétexte

que les normes de sécurité
n'étaient pas respectées. Du coup,
les jeunes ont saccagé toutes les
caves.

Elles ont une drôle d'allure ces
caves. Pas de lumière. On use tous
nos briquets. Des débris partout.
De bois. De verre. Question
sécurité, Monsieur Tondu, un
spécialiste, estime que les normes
sont respectées (ouverture,
aération, etc ...). Question con-
fort ... On a l'impression que la terre
a tremblé là-dessous ....

Derrière moi, une voix : « Ici, les
rats sont aussi gros que des chats ».
Ah bon. Bon, ben ça va. Elles se
ressemblent toutes ces caves. On
peut peut-être sortir ?

Dehors, la nuit est tombée. Les
phares de la voiture des vigiles
clignotent. De chaque coin fusent
de petites motos qui tournent à
toute allure. La cité se réveille et
vit de sa seconde vie. Plus une seule
famille dehors. Seulement de petits
groupuscules de jeunes qui se
joignent à nous les uns après les
asutres. Comme on ne leur deman-
de rien, ils parlent : « Oui, c'est
vrai les gens ont peur de nous. Ons
se demande pourquoi. Le café «Le
Chambord »ferme à 7 heures main-
tenant, au lieu de 9 heures. Pour le
local, au départ les locataires ont
signé : ils étaient d'accord. Et puis
la municipalité leur a fait peur et
ils ont contresigné ». Ils sont tous
au chômage, certains ont travaillé,
parfois une année entière. Comme
magasinier ou ouvrier. L'un d'eux
avoue, contrit : «j'ai quitté l'école
un peu tôt »

Ils sont tous à l'ANPE de Clichy.
Une catastrophe ! On n'y donne pas
de rendez-vous. Résultat : vous
faites la queue toute une journée
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avec une soixantaine d'autres pour
vous entendre dire à 5 heures
« C'est la fermeture. Revenez
demain »

« Une fois, raconte l'un d'eux, au
bout de quatre heures d'attente, le
placier ne voulait pas s'occuper de
moi. Il ne faisait rien. Alors je lui
ai demandé pourquoi il ne s'oc-
cupait pas de moi, puisqu'il était
là. Il m'a répondu : Je suis là et je
ne suis pas là ».

Tracasseries administratives, in-
compréhension des français (« ils
ne viennent jamais parler avec
nous »), difficulté avec les parents :
ils ont une autre façon de penser.

Pour eux, il faut que tout marche
droit. Ils ne veulent pas d'ennuis.
Ils ne veulent se mêler de rien. Ils
ne veulent rien savoir ».

L'avenir ? Il faudrait par-
tir ... mais pour faire quoi ? En at-
tendant, ils se balladent dans cet
enchevêtrement de murs qu'on ap-
pelle la Cité des Fleurs. En tous les
cas, pas des roses.

Fabienne Messica

Les vigiles

dans la ville.
Dans un communiqué datant du 26
février 1982, l'Association de
Solidarité avec les Traailleurs
Immigrés d'Asnières, dément for-
mellement les affirmations du
Maire selon lesquelles « les vigiles
ne se livrent pas à des inter-
pellations ni à des contrôles d'iden-
tité .» L'A.S.T.I. serait en mesure
de citer des témoignages.

Le Parti Communiste, au con-
traire, se félteiee de ces mesures
qu'il réclamait depuis longtemps.
Dans un tract intitulé : « Sécurité :
un premier succès », la section
Asnières du P.C. approuve les
mesures concernant l'information
et les subventions pour l'in-
stallation du téléphone chez les
personnes âgées et pour les vigiles.
Elle s'interroge toutefois : «le
système des vigiles ne va-t-il pas en-
terrer la nécessité d'un com-
missariat ouvert 24 heures sur 24 et
du renforcement des îlotiers ? »

Un bon mouvement tout de
même de la part du P.C., qui se
demande « si les subventions pour
le blindage des portes ne vont pas
entretenir une psychose de la peur
chez les familles »

Pas les vigiles ?
F.M.
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« Tu vas voir, il va
t'embobiner, le
Maire ». « Mauvaise
langue ! ». Monsieur
Bokanowsky m'a
reçue dans son très
vaste bureau du 8e
arrondissement. Teint
légèrement halé,
cheveux blancs,
visage souriant.
Dans la famille, on
est Député de père en
fils ... et pas
diplomates pour un
sou !

Ce qui s'est passé à Asnières ?
Ecoutez, je vais vous laisser poser
des questions, mais d'abord, je vais
tout vous raconter.

Depuis un an, nous assistons à
une terrible dégradation dans le
quartier des Fleurs. Je reçois des
tonnes de plaintes, des lettres, des
visites. J'ai voulu montrer que je ne
me désintéressais pas de ma ville.
Je ne peux pas remplacer la Police
mais les vigiles constituent une ac-
tion immédiate. Ils n'ont qu'un rôle
de détecteurs et de dissuasion. Si je
n'avais pas agi ainsi, la population.
aurait cédé à la tentation de l'auto-
défense.

Le problème des jeunes concerne
à 98 ch des maghrébins. Ce n'est
pas une découverte ! Pourtant, je
leur ai donné des logements décen-
ts. J'ai nettoyé les bidonvilles et j'ai
fait un travail de titan sur le plan -
de l'urbanisme. J'ai travaillé vite et
bien. Les 400 personnes ex-
propriées ont été relogées.

ûàin les plans de construction,
une partie des immeubles était
réservée aux maghrébins. Je n'ai
pas voulu marginaliser cette
population et je l'ai saupoudrée sur
l'ensemble des immeubles. Cela a
d'ailleurs suscité des plaintes de
gens qui n'aiment pas « leurs
"manières » ( ?) Pourtant, la
génération d'avant se conduisait
très bien.

Je me rappelle encore de
distributions de prix auxquelles
venaient assister des femmes
arabes dans leurs plus beaux
atours. J'ai toujours regretté l'ab-
sence de contacts avec ces im-
migrés. A cette époque, quand les
gens venaient me faire des
remarques sur les étrangers, je les
répercutais sur les familles.

Cela fait quatre ou cinq ans.
Depuis, ces moutards ont grandi.
Aujourd'hui une partie d'entre eux
sont devenus des associaux. Peut-
être leur vie familiale ne les
satisfait elle pas, ou veulent-ils
jouer au Western ? Peut-être sont
ils désespérés. Actuellement, je me

penche sur ce problème.
En tous les cas, la police se gar-

derait bien de toucher à un de leurs
cheveux !

Nous avons des éducateurs. Mes
ennemis politiques disent qu'il n'y
a pas de structure d'accueil, que la
Maison des Loisirs et de la Culture
est sélective. Elle l'est ! Nous ne
voulons pas de casseurs !

Et puis, la meilleure structure
d'accueil, c'est l'école laïque. Parmi
les 3.500 élèves, nous avons 20 à 25
% de petits Maghrébins qui
mangent tous les jours à l'oeil ou
presque ! Notre aide sociale, très
développée, va pour 50 % aux
maghrébins ! Nous leur offrons du
sport, des colonies de vacances.

Mais les perturbateurs sont
allergiques à l'école. Ce ne sont pas
des meutes de loups sauvages mais
nous avons tout de même une quin-
zaine de bandes qui viennent de
partout. Les éducateurs traitent
une centaine de jeunes. Main-.
tenant, ils ne se contentent plus du
chapardage fils se droguent ! Ils se
ravitaillent à Paris. Il faut les voir
! Ils sont comme des chiens, vous
savez» ils ont leur territoire. Sur
les Champs-Elysées, 'ils sont tout
perturbés.

Cette drogue, il faut la payer
Alors, il deviennent revendeurs
d'objets volés. Pire, ils se
prostituent ! Bientôt, au lieu des
« trottoirs de Manille », on passera
les « les trottoirs de Paris » à la
télévision ».
S.F. : Si la. situation est si
dramatique, comment une paire
de vigiles en viendrait-elle à bout
? N'avez-vous rien d'autre à
proposer ?

N.B. : J'essaie, sur là demande des
éducateurs, de monter un réseau
sportif avec du karaté et divers
sports. Je cherche des volontaires
pour former des associations. Cer-
taines familles pourraient accueillir
des jeunes... C'est un peu in-
troduire le loup dans la bergerie
mais enfin...

vigiles

Asnières ce n'est pas Manhattan,
tout de même. Vous savez, moi, j'ai
sorti cette ville de sa condition de
ville bourgeoise. Dans des im-
meubles entiers, les gens ne paient
pas leurs loyers. Je n'ai pas attendu
le 10 mai pour savoir ce qu'était la
solidarité.

S.F. : Les Amicales de Locataires
refusent la présence des vigiles.
N.B. : Ils sont manipulés par des
partis politiques !
S . F. Les vigiles
outrepasseraient leurs droits en
procédant à des vérifications
d'identité ?
N.B. : C'est faux !
S.F. : Le MRAP a déposé une
plainte contre vous, vous ac-
cusant d'incitation au racisme.
N.B. : Alors là, je rigole ! Je me
considère comme un immigré ! Ça
s'est passé il y a 140 ans. Ce qu'ils
veulent, c'est que je ne sois plus le
maire d'Asnières ! De basses
querelles politiques !

S.F. : Vous avez refusé un local
des jeunes. Dans un premier tem-
ps, la municipalité avait ac-
cepté...
N.B. : Je n'ai jamais entendu
parler de cette histoire ! De toute
façon, ils ont fait un gâchis
épouventable dans la Maison de
Loisirs et de la Culture.

Quant au MRAP ! Quelle
ébullition ! Simplement parce que
j'ai parlé d'expulsions. Quand ils
sont majeurs, s'ils font des bêtises,
il faut les renvoyer chez eux. C'est
la pire des punitions. Ça leur fait
vraiement peur parce que là-bas, ils
sont perdus.

Il faut toujours citer ses sources.
curieux, ce maire RPR qui se
réclame ainsi de la nouvelle
majorité : si ce n'est pas de la.
politique, ça... en tout les cas ce
n'est pas de la haute.

Ça rellèverait plutôt du coup bas.

F.M

Seuil de tolérance
Corne Back

Back again

De l'esclavage
nécessaire

MRAP décoré
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Lundi 15 mars au matin, le personnel enseignant du collège de
Garges les Gonnesses et la majorité des élèves découvrent leur
établissement dans un triste état : portes arrachées jusqu'au cham-
branle, carreaux brisés, matériel envolé. Pour les profs, après la
tension qui règne depuis le début de l'année, c'en est trop. La
« suspension des cours » et unanimement décidée, pour trois jours,
pour protester contre l'insécurité, dans ce collège qui ne compte pas
moins de 24 nationalités différentes.

Ce cosmopolitisme est, pour l'adjoint du principal, l'une descauses principales de la montée de la violence dans son
établissement. Il ne tarit pas sur « ces gens habitués aux cocotiers »,
terme plutôt large qui désigne, des habitants des DOM aux réfugiés
asiatiques, tout ce qui ne montre pas patte blanche.

« Vous savez, les jeunes livrés à eux-mêmes, ça engendre la violen-
ce,. à Garge comme ailleurs, explique aimablement l'enseignant. Et
c'est vrai qu'a Garges, les jeunes maghrébins sont plus en vue. Je ne
peux pas être raciste, c'est contraire à mes convictions profondes. Je
conçois qu'on accueille des étrangers en France, ou des gens des
DOM (!), jusqu'à un certain seuil. Mais je pense qu'à Garges, ce seuil
de tolérance a été dépassé. D'où la montée d'un racisme latent ».

Une campagne contre « l'insécurité » est ainsi vaillament lançée
dans ce collège vieux de 12 ans construit.., sur le modèle Pailleron,
dont les normes de sécurité, justement, avaient fixé la durée de vie
à une dizaine d'année...

Les enseignants du collège André Doucet de Nanterre deman-
dent à leur tour la fermeture de leur établissement, pour protester
contre « la montée de la violence ». Version officielle : l'ambiance qui
règne dans ce lycée (construit sur un bidonville) est intenable
drogue, bagarre, couteaux, menaces diverses etc... Les profs
paniquent, rappelant en passant que le collège' tient le pompon, des
Hauts-de-Seine » avec 51 c7o d'enfants immigrés.

« Pour donner un exemple de la situation, expliquent-ils dans le
Matin du 23 Mars, il y a un, problème avec un éllève dont l'état n'est
pas normal, et qui a des périodes vraiment bizarres ». Pensez : il a
même menacé le principal adjoint avec un couteau... de cantine.
« C'est quand même préoccupant! ».

Les travailleurs immigrés pakistanais envoient chaque année
près de trois milliards de dollars dans leur pays, soit presque autant
que le revenu des exportations de Pakistanais. On estime à deux
millions le nombre des pakistanais travaillant à l'étranger, dont
1,25 million au Proche-Orient.

Ces chiffres ont été donnés par Mr. Hassan Jaffarey, directeur du
« National Investment Trust », organisme gouvernemental crée en
1962 et chargé de recueillir l'épargne des immigrés pakistanais et
de l'investir dans des projets nationaux. « Ces revenus permettent, a
déclaré Mr. Jaffarey de développer l'infrastructure industrielle et
d'augmenter les créations d'emplois ». Les pakistanais du
« Tcholce », ce marché aux esclaves qui fonctionne en plein centre de
Paris apprécieront !

Commémorant la journée internationale contre le racisme, Mme.
Nicole Questiaux Ministre de la Solidarité Nationale, a invité les
français a avoir « une attitude d'écoute et de tolérance » vis-à-vis des
communautés minoritaires.

Après un rappel des fnesures gouvernementales prises depuis le
10 mai, Mme. Questiaux a ajouté que « le racisme appartient aussi
au quotidien et dépend de l'attitude de chacun, de chaque in-
stitution, de chaque groupe. Il pèse sur tous ceux qui appartiennent
à des communautés minoritaires, que ce soit à raison de leurs
droits, mais souvent aussi de leur nationalité, de leur mode de vie,
de pensée ou de vivre ».

Rappelons que le ministre de la solidarité nationale a remis le 26
février dernier les insignes de chevalier d'honneur à Mr. Albert
Lévy, secrétaire général du MRAP.

se prier:eu:Te:me

Maurice Bokanowsky, Maire d'Asnières :

«L'IMMIGRE
N'EST PLUS
CE QU'IL ETAIT»
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Des
immigrés particuliers

puisqu'employés à l'ONT
(Office National de l'Im-

migration), ils protestent contre les
cadences et les conditions de
travail imposées par la
régularisation. Un grève qui ne
plaît pas à tout le monde et qui
pose, en filligrane, le problème de
la titularisation des immigrés.

Pesonnel médical ou ad-
ministratif, les grévistes de l'ONT
ont bloqué pendant plus de deux
semaines toute activité rue de la
Procession, à Paris. A la base de
leurs revendications, outre la

cessation des brimades diverses
exercées par les chefs de services
(ils demandent une nouvelle élec-
tion du personnel « réellement
démocratique »), une amélioration
des conditions dans lesquelles s'ef-
fectue la visite médicale nécessaire
à la régularisation.

« eéus 2:ecevons en moyenne 650
personnes par jour, explique l'in-
terne. Résultat, la visite médicale
n'excède jamais trois minutes.
Dans ce laps de temps, il faut com-
pter le déshabillage, l'examen
médical général, le relevé de poids,
de taille et le rhabillage. C'est du
délire. Bien sûr, à ce rythme, tous
les patients voient leur tension at-
teindre des sommets insoupçonnés.
Plus grave, il n'est pas rare que les
prises de sang soient suivies d'in-
fections diverses : on va trop vite
pour faire vraiment attention ».

Pour tous, se pose également le
problème d'une formation
adéquate : Une secrétaire de l'ac-
cueil explique : Moi j'étais
caissière dans un grand magasin,
avant. Je ne savais rien du fon-
ctionnement de l'ONI lorsque j'y
suis entré, et je ne sais toujours pas
grand-chose. On apprend parfois de
la bouche mime des candidats à la
régularisation le contenu des der-
nières circulaires ou certaines
modalités légales. Comment faire
un travail correct dans ces con-
ditions ? »

Seulement voilà : le problème de
la formation pose celui des
vacataires ; aucun employeur au
monde ne formera des employés
qu'il est sûr de ne pas garder plus
de six mois. Or il faut savoir que le
gouvernement a embauché, pour la
période de régularisation du per-
sonnel temporaire divisé en deux
catégories : les pré-statutaires et
les para-statutaires. Les premiers
désignant les employés - français -
susceptibles de titularisation au
bout de six mois de contrat
renouvelé mensuellement*, les
seconds, les immigrés qui n'ont pas
accès au statut de fonctionnaire, et
qui se retrouvent nécessairement
au chômage au bout de six mois.
D'où la conclusion : « Nous
travaillons à cette mesure de
régularisation avec laquelle le
gouvernement prétend lutter contre
la précarité du travail immigré,
alors qu'il nous met dans la même
situation que les gens qui viennent
nous voir ».

Reste que le mouvement n'a pas
plu à tout le monde, à commencer
par les Sans-papiers. Massés
devant la porte du bureau de la rue
de la Procession, leur convocation à
la main et s'entendant répondre
que leur visite médicale « était
reportée à une date ultérieure », les
clandestins ont unanimement pesté
après les grévistes. Jusqu'à cer-
tains membres de la CFDT qui
avouaient en privé que les grévistes
de l'ONT « n'étaient pas très
politiques », faisant allusion à la
revendication pour une vraie visite
médicale « qui ne fera jamais que
renforcer la sélection ». Enfin, pour
couronner le tout, de l'aveu même
du délégué CFDT, « la fin de la
régularisation était prévue pour la
fin 82. Il est certain qu'avec la
grève, qui s'ajoute au retard déjà
accumulé, la date ne tient plus ».

L'entrevue du 8 mars ne devait
donner aucune satisfaction aux
grévistes, le gouvernement
arguant que la régularisation avait
atteint son maximum d'intensité en
février et que le travail ne pouvait
que diminuer à présent. Ce qui
n'est pas l'avis du délégué syndical
qui remarque qu'il reste 90.000
dossiers en instance.

Les grévistes ont néanmoins
décidé de reprendre le travail, sans
avoir rien obtenu. Rue de la
Procession, ou le défilé des
« patients » (et là, le mot prend tout
son sens) a repris, et où rien n'est
réglé, le délégué CFDT explique
que « la grèves'essouflait. Nous
étions une minorité critiquée à
l'intérieur de l'ONI et à l'extérieur
: Les gens dans leur majorité, n'ont
pas compris le sens de notre
mouvement ».

Marc Weitzmann

On rappelle que dans une entreprise
fonctionnarisée, les auxiliaires sont
embauchés par contrat à durée déter-
minée d'un mois et renouvelable six
mois consécutif Passé cette limite,
l'auxiliaire doit être titularisé, ce que
la loi interdit aux immigrés.

Elles sont deux. L'une arpente les rues du
12e arrondissement, l'autre le quartier de
l'Opéra. Contrairement à ce que l'on peut

croire, leurs clients passent de mauvais
quarts d'heures : car elles sont inspectrices

du travail et pas vraiment du genre « tendre »
même si, des fois, elles marchent sur des

oeufs. « Sans Frontière » leur a demandé un
point sur les régularisations et leur analyse

de la situation

Faubourg
Saint-Antoine,

Faidherbe-Chaligny, Bas-
. tille. C'est le triangle du

prêt-à-porter et le fief de Jocelyne.
Beaucoup de petits ateliers
employant 2 à 50 personnes. Un
travail éreintant : 60 heures par
semaine dans le meilleur des cas.
Depuis le 10 mai, les inspecteurs du
Travail sont sur les dents. Un
maximum de régularisations
doivent être obtenues. De plus, les
P.V. pour les patrons sont net-
tement plus élevés et la contraven-
tion est devenue un délit : « Cer-
tains patrons, dit Jocelyne,
calculent que le licenciement abusif
les P. V. et la fermeture des boites
sont plus rentables qu'une
déclaration intégrale des salaires et
un réajustement. Le plus souvent,
les ouvriers sont payés 40 heures
pour 60 effectuées. La plupart du
temps, les immigrés ne connaissent
pas le droit français du travail.
C'est pourquoi, nous recevons peu
de plaintes alors que c'est le point
de départ indispensable à notre in-
tervention.

Aujourd'hui, malgré la procédure
exceptionnelle de régularisation, la
situation des clandestins dans le
prêt-à-porter n'a pas changé. La
régularisation a souvent provoqué
la fermeture des boites qui
réouvriront sans doute avec
d'autres clandestins. Car pour ces
entreprises, il s'agit là d'un
véritable mode de gestion.

En décembre, raconte Jocelyne,
j'ai du intervenir pour un atelier
dont la moitié des salariés n'étaint
pas déclarés. Le patron voulait
mettre ses employés au chômage
partiel. Moi, je voulais obtenir la
régularisation de tout le monde.

J'ai dû faire un cirque épouvan-
table ! J'ai déchiré des fiches de
paie, j'ai contraint le patron à
établir un rappel de salaire et à
ajuster les déclarations portant sur
les heures effectuées. Ces gens
étaient tous de nationalités
différentes (sénagalais, turcs,
maghrébins, yougoslaves). Le chef
d'atelier, un turc, disait : « Avec les
étrangers, y a toujours des
problèmes ». Cette action a
toutefois abouti à une information

sur le droit du travail et à l'élection
d'un délégué du personnel ».

Là-dessus se greffent des
problèmes entre communautés,
conflits d'ordre politique ou
religieux : « Dans la confection,
l'immigration la plus ancienne est
d'origine yougoslave. Viennent en-
suite les Turcs puis les maghrébins,
juifs et musulmans. Les Turcs sont
un bel exemple des deux voies
suivies par cette immigration trsè
ancienne : assimilation directe du
capitalisme qui aboutit à une ex-
ploitation interne à l'immigration
ou radicalisation syndicale et
politique »

Si ces inspectrices du travail ont
connu une période
« d'oxygénation » avec la procédure
exceptionnelle de régularisation,
aujourd'hui, elles sont déçues par le
peu d'impact de cette action : « A
partir du 10 mai, explique Mme
L..., nous avons eu le sentiment
d'une grande bouffée d'air. Il faut
dire que pendant des années, nous
ne savions pas quoi fiare. Les
régularisations étaient stoppées.
Dans le meilleur des cas, les gens
restaient en situation irrégulière.
Tout procès verbal 'aboutissait à
une expulsion. Nous étions obligés
de fermer les yeux : c'était l'im-
passe.

Depuis le 15 janvier, nous som-
mes à nouveau dans cette impasse.
On a régularisé à tour de bras mais
le problème reste inchangé. Nous
sommes persuadés que le travail
clandestin se poursuivra. Récem-
ment j'ai rencontré le cas d'un
restaurant japonais qui souhaitait
déclarer ses salariés. Ils se sont
constitués en association (ils ont
énormément d'activités culturelles)

et ils ont fait une demande à la
Direction Départementale. Leur
argument : Pour la cuisine, ils ne
pouvaient employer que -des
japonais.

La Direction Départementale du
Travail a refusé pour ne pas créer
un précédent. Résultat : ces gens
resteront en situation irrégulière.

Sous prétexte de ne pas aggraver
la situation de l'emploi, on laisse
des employeurs fonder tout leur

système de gestion sur le travail
clandestin. Quitte à leur accorder
des moratoires, il faut absolument
faire cesser cette situation, sinon,
jamais nous n'en sortirons.

Autre aspect incohérent : c'est la
condition de stabilité au niveau du
logement qui prévaut à l'accueil des
immigrés. C'est la préfecture qui
délivre les cartes de séjour alors
que le travailleur immigré est
d'abord un travailleur. Il devrait
donc dépendre du Ministère du
travail. De toute façon, il est in-
teressant de noter que tous les tex-
tes concernant les travailleurs im-
migrés se regroupent sous la
rubrique : « Protection de la Main
d'Oeuvre Nationale ». La seule ex-
ception à cette règle est d'ordre
politique. Par exemple, on nous a
notifié récemment que la situation
de l'emploi n'était pas opposable à
la régularisation des polonais.

La procédure de régularisation a
permis de réajuster des tas de
situations. Mais sur le plan struc-
turel, rien n'a changé et nous
sommes à nouveau bloqués. Si
quelque chose doit bouger, cela
proviendra des immigrés eux-
mêmes, de leur politisation et de
leur organisation interne ».

Propos recueillis par
Fabienne Messies

Club Mediterranée
147 laissés
pour compte

a M.T.I. et les dirigeants du
Club Méditerrannée se sont
réunis les 19 et 20 mars pour

négocier la permanisation des
travailleurs immigrés saisonniers.
Les négociations ont porté sur 4
points.

- Une attestation de durée de
travail en France et à l'étranger
donnant droit à des indemnités.

- La transformation du «rap-
port » de fin de saison établi par les
Chefs de villages. Ce- rapPort con-
stituait en effet, une véritable
pression sur ces travailleurs. En
cas de « mauvais rapport », l'em-
ployé aura maintenant un droit de
réponse qu'il devra déposà. 8 jours
avant la fin de la saison.

- Le contrat de travail pour la
saison d'hiver. 398 personnes
seront réemployées mais 147 n'ob-
tiendront pas de contrat pour la
saison d'hiver.
Malgré 5 heures de discussion, la
Direction n'a pas voulu céder sur ce
dernier point'. lés 147 personnes en
question n'entrant pas dans le
cadre de la législation actuelle con-
cernant les permanisations. Le
Ministère du Travail lui-même est
resté très ferme sur ses positions.

Monsieur Trigano a justifié cette
position par une certaine
« philosophie » du Club qui met en
oeuvre un système de rotation avec
le personnel immigré.

La M.T.I. a toutefois obtenu
d'établir les listes d'employés avec
les délégués du personnel et la
Direction. Reste à connaître la
réaction des travailleurs eux-
mêmes : ils seront consulté Mardi
prochain à Chambéry.

F.M.

1

Des inspectrices du travail font le point

REGULARISATIONS
LE COUPERET

Régularisation à l'ONI

UNE GREVE
ET PUIS RIEN

Le 8 mars dernier, onze immigrés et une
vingtaine de français en grève occupaient
les locaux du ministère de la Solidarité et

étaient reçus par Monsieur Ceccaldi,
directeur du cabinet de Monsieur Autain,

secrétaire d'Etat.



solidatité;

Deux maires de
gauche ont mal à la
délinquance. L'un
est communiste et
l'autre, socialiste,
est par ailleurs
ministre d'état.
Nous venons de
recevoir, envoyées
par des lecteurs les
lettres qu'ils ont
adressées à leurs
électeurs et électrices
en ce mois de mars, à
quelques semaines de
cantonales.

Deux
lettres portant sur l'in-

sécurité, et comme par ha-
sard sur l'immigration. Un

curieux amalgame, que l'on croyait
(et on a eu tort) réservé à d'autres.

A vrai dire, nous commencions à
être habitués aux campagnes de
plus en plus nombreuses,
amalgamant pêle-mêle, insécurité
et délinquance immigrée,
problèmes sociaux et seuil de
tolérance.

Et nous nous dision avant le 10
mai que la droite étant au pouvoir,
cela était « dans la nature des
choses ». Les évènements de Vitry,
d'Ivry, et de Montigny-les-Cor-

meffies, peu honorables faits d'ar-
mes de mairies communistes furent
un avertissement ; ils signifiaient
que le mal-était profond puisque la
gauche en était atteinte. A l'époque
la réaction énergique des
socialistes proclamée par les plus
hautes instances du-parti, fut un
soutien important pour une im-
migration désemparée ' par la
nouvelle politique communiste.
Malheureusement, les propos
récents de M.G. Deferre laissent
présager autre chose.

Que dit le maire de Marseille
dans sa lettre ? Après avoir évoqué
l'insécurité, « ce problème qui est
au centre de vos préoccupations » et
qui atteint des personnes âgées,
des écoliers, des femmes seules, des
commerçants », M. Defferre
énumère les mesures qu'il a prises
au niveau national (recrutement de
sept mille policiers supplémen-
taires) e t

- « Ouverture des commissariats
d'arrondissement vingt quatre
heures sur vingt quatre
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- Création dans chaque com-
missariat d'un corps urbain de
quarante à cent fonctionnaires...

- Modernisation des systèmes de
transmission...

- Utilisation des CRS envoyés en
renfort dans tous les arron-
dissements de Marseille...

- Dans un autre temps, création
de cinq postes permanents
d'ilotage »...

Jusqu'ici, rien que de bien normal
bien qu'on puisse se demander si
une présence accrue de policiers
suffit a enrayer la montée de la
délinquance.

Quelques lignes plus loin, le
Ministre de l'intérieur, passe sans
transition à la question immigrée
« Ce mal ronge dit-il le pays depuis
plus de vingt ans ».

Il prend un aspect particulier à
Marseille, port international,
premier port de France, où se pose
le problème d'une délinquance
juvénile qui concerne pour une part
des étrangers.

Pendant des années et des années,
sous Giscard et même avant lui, les
frontières ont été ouvertes à une
immigration non contrôlée. Ainsi,
au fil des années, la situation n'a
cessé de se dégrader. A mon arrivée
au Ministère de l'Intérieur, il m'a
été impossible de connaître l'état
réel des choses. Clandestins et
«faux touristes » se mêlaient aux
autres étrangers sans qu'on puisse
véritablement s'y retrouver.

Le gouvernement a décidé d'un
recensement afin d'agir en toute
connaissance de cause. Les
travailleurs marocains, tunisiens
et algériens qui ont fait des métiers
dont les français ne veulent plus,
qui sont employés à des travaux
pénibles dans les secteurs du
bâtiment et des travaux publics,
notamment sur les chantiers de
voiries, d'urbanisme et sur les
routes, sont des hommes estimables
qui vivent du fruit de leur travail et
qui, comme la plupart des
travailleurs, ont avant tout le souci
de leur famille. Nous avons besoin
d'eux. Sans eux, toute une partie de
l'économie française s'effondrerait.
Mais il y a les autres...

Il y a les faux'< touristes », les
clandestins, les oisifs et les
désoeuvrés que nous retrouvons
dans le camp de la délinquance
quotidienne. Avec eux, j'entends
être intraitable. Ils n'ont pas de

place dans notre pays. Tout in-
dividu, quelqu'il soit, d'où qu'il
vienne, qui enfreint nos lois,
s'expose aux rigueurs de la
justice sans laxisme et sans
faiblesse. Cela doit être dit et
fait.

Des mesures sont en cours pour
aboutir à l'assainissement
nécessaire et souhaité, en accord
d'ailleurs avec la police algérienne,
avec laquelle je suis en rappar grâce
aux bonnes relations que le gouver-
nement français entretient avec les
dirigeants algériens.

Minsitre de l'intérieur, j'ai la
possibilité et la volonté de faire ce
que n'ont pas fait mes
prédecesseurs. Je rendrai à nos
quartiers et à leur population la
sécurité légitime qu'ils sont en
droit d'exiger » (Une longue
citation mais importante).

Ces positions venant du Ministre
de l'Intérieur, un des « ministres
de tutelle » de l'immigration, sont
inquiétantes, et le passage sur les
honnêtes immigrés, par opposition
aux délinquants n'y change rien.
L'amalgame ainsi fait m'en rap-
pelle bien d'autres ; il saucissonne'
des problèmes (l'insécurité, l'im-
migration...) qui, pour être compris
ont besoin d'une approche globale
et surtout n'explique rien à une
population et surtout, il n'explique
rien à une population française
travaillée par une propagande
raciste, active.

Au mieux, il permet de grapiller
quelques voix, mais dans ce
domaine la droite est plus forte. Le
maire communiste d'Orly, M.
Gaston vient, quant à lui, d'appeler
la population - y compris « les hou-
?tètes 'Immigrés » - à se mobiliser
contre les délinquants, « en
majeure partie » d'origine
maghrébine. Une réunion a eu lieu,
et le Maire a proposé, entre autres
initiatives à ses concitoyens de se
rendre en masse aux lieux de
regroupements des jeunes.

Avant le 10 mai, un militant du
P.S. appelé à de hautes fonctions,
nous disait qu'un travail
pédagogique était nécessa ire au
sein même de la gauche, et ertout
au niveau des élus locaux.

Ces deux lettres rappellent la
justesse de ce point de vue et
l'urgence du travail anti-raciste.

Kamel Belarbi

Dans
un communiqué rendu

public mercredi 24 mars, le
Secrétariat d'Etat chargé

des Immigrés a annoncé, qu'au
quinze janvier, date limite. pour le
dépôt des dossiers, 140 mille
demandes de régularisation
avaient été faites, et qu'à la mi-
mars, soixante mille clandestins
avaient reçu des' réponses
positives.

Il reste donc plus de la moitié des
dossiers déposés à traiter par les
Directions Départementales et les
commissions ad hoc. « C'est
pourquoi, annonce la communiqué,
il a été décidé de proroger au-delà
du 81 mars 1982 la validité des
récepissés qui ont été remis au
moment du dépôt du dossier... Ces
récépissés provisoires délivrés en-
tre le 119/81 et le 1511/82 conser-
veront donc leur validité, sans ap-
position d'aucune autre mention,
au-delà de la date portée sur le
document, et ce jusqu'à la fin de
l'étude de la situation dutitulaire ».-

Une troisième lettre de M.
Autain aux employeurs les informe
de cette décision et leur précise

qu'ils peuvent embaucher les im-
migrés titulaires du récépissé en
question.

Par ailleurs des mesures visant à
« alléger le plus possible les travaux
des commissions » ont été rendues
publiques. En effet, alors que
jusqu'ici les Directions Dépar-
tementales du Travail transmet-
taient automatiquement aux com-
missions les dossiers litigieux, elles
sont dorénavant chargées de con-
voquer « les personnes dont les
dossiers apparaissent insuffisan-
'ts » pour procéder à une première
audition.

« Expérimentée dans certains
départements, affirme la circulaire
du 8 mars, cette procédure s'est

révélée fort efficace pour éclaircir
la situation de candidats à la
régularisation dont le dossier était
vide notamment sur le plan de la
relation au travail ».

Après auditions, la DDTMO peut
soit donner un avis favorable (et en
aviser dans ce cas le travailleur),
soit transmettre le dossier à la
commission. Elle ne peut en aucun
cas émettre un refus définitif de
régularisation.

Enfin, le communiqué cité plus
haut apporte deux précisions. Tous
les candidats à la régularisation qui
n'auront pas répondu à deux con-
vocations consécutives de la com-
mission « seront considérés comme
se désistant de leur demande »,
alors qu'on remettra à tous ceux
qui ont essuyé un refus de
régularisation une autorisation
provisoire de séjour d'un mois, et
leur dossier s'ils en font la deman-
de.

En attendant la publication que
l'on dit imminente de la circulaire
sur les marchands ambulants, le
secrétariat d'état a publié une cir-
culaire relative à l'application de la
loi du 17 octobre 1981 sur l'emploi

des immigrés en situation
irrégulière ; rappelons que cette loi a
accru les sanctions encourues par
les employeurs ; et a êtendu aux
« sans-papiers » employés, des
dispositions du code de travail.

C'est dans ce contexte, et à l'ap-
proche de la clôture de l'opération
de régularisation, que les com-
merçants ambulants ont décidé,,
avec le soutien actif de la Maison
des Travailleurs Immigrés, de
déclencher leur mouvement. Une
action qui va faire rebondir le débat -
public sur les « laissés pour coin-I
pte » de la régularisation.

K.B.
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La gauche et les immigrés

VARIATIONS
SUR L'INSECURITE

Marchands ambulants :

UNE GREVE
DE LA
FAIM?
La semaine dernière, nous disions que les
marchands ambulants et le gouvernement
allaient, après plusieurs mois de démarches
et de contacts, vers une confrontation. Avec
le déclenchement de la grève de la faim de ces
marchands, l'épruve de force commence au
moment où on annonce la prolongation des
récépissés délivrés et l'accélération des
procédures d'examen des dossiers déposés.
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Les
spectacles émotionnelle-

ment les plus forts, n'é-
taient pas des inédits...

On avait déjà pu voir en effet
plusieurs fois en France, Shiro
Daimon pour le Nô et le Kabuki
japonais, et le groupe Newlevi pour
la danse des Derviches tourneurs
de Turquie. Ceci dit, les revoir est
un plaisir renouvellé. Grandes
jupes blanches qui volent et bras
déployés en forme d'ailes, une
paume vers le ciel, l'autre vers la
terre, les Derviches tourneurs ont
au bout d'un moment la tête qui
penche et les yeux qui se ferment.

Ivresse apaisante et com-
municative. Perdent tout contrôle,
se laissent emmener par le
mouvement.

C'es exactemént le contraire qui

Que deviendra le Festival des
Arts Traditionnels lorsque son
Directeur et Fondateur, Cherif
Khaznadar aura quitté Rennes
en septembre prochain ? On se
souvient que François Mit-
terrand lui a confié la respon-
sabilité de créer à Paris, la
« Maison des cultures du mon-
de » dont les fonctions sont en-
core floues, mais qui, nous dit
Cherif Khaznadar « pourra
recevoir aussi bien les formes
traditionnelles que les formes
contemporaines de culture ».

En septembre prochain donc,
Cherif Khaznadar abandonne,
et la direction de la Maison de la
Culture de Rennes, et la direc-
tion du Festival des Arts
Traditionnels. Il restera par
contre Directeur du Théâtre de
la Ville de Rennes jusqu'en août
1983. Le nouveau Directeur de
la Maison de la Culture de Ren-
nes sera nommé en avril parmi
90 candidats. C'est à lui que
reviendra en principe, la Direc-

-tion -du Festival des _Arts
Traditionnels.

-Françoise Gr und qUu i en est

Rennes :

9ème festiwal des arts traditionnels,

VOUS AVEZ
DIT
TRADITION?

Le 9e Festival des Arts Traditionnels (FAT)
qui s'est tenu à Rennes du 13 au 20 mars

laisse une impression bizarre. Tous les
ingrédients qui avaient fait le succès des

précédents Festivals étaient là : plaisir du
spectacle, rencontre des cultures, surprise de

la découverte, délices de la discussion ...
Pourtant, il y manquait toujours ce petit

rien qui emporte l'adhésion, qui fait la
passion et l'enthousiasme.

se passe avec Shiro Daimon.
serre les genoux, glisse avec
retenue, arrête dans l'espace le
trajet des mains, du buste, du cou.
Garde les yeux grands ouverts en
un regard intérieur, que jamais l'on
n'arrive à capter. Tout son effort
tend à contrôler, à retenir le
mouvement. Sublime. Les spec-
tacles inédits les plus touchants
furent.., des films.

Les marionnettes sur eau du Viet
Nam n'ont pu être montrées en
direct pour des raisons qui tiennent
à la logique des gouvernements. Le
film d'une demie-heure qui nous les
a présenté est probablement plus
beau que chacun des 6 spectacles
de marionnettes présentées au
festival. La plupart des person-
nages sont des animaux aquatiques

cherif Khaznaclar : « A Rennes ou ailleurs,
le Festival des Arts Traditionnels

continuera d'exister »
actuellement la Directrice Ar-
tistique, et qui fut l'âme de ce
festival depuis sa création, se
déclare prête à continuer
d'assumer ses fonctions, mais
précise-t-elle, « cela suppose une
liberté complète de program-
mation, il n'est pas possible de
l'envisager avec un nouveau
Directeur qui aura* des idées
préconçues, que ce soit
politiquement ou
culturellement »

Il est assez difficile
d'imaginer que le Festival con-
tinue en dehors de Françoise
Grund et du réseau de contacts
qu'elle a établi depuis neuf ans
dans le monde entier. C'est ce
qui permet à Cherif Khaznadar
de dire que « à Rennes ou
ailleurs, le Festival des_,Arts
Traditionnels continuera
d'exister ».

Du reste, Françoise Grund a
déjà commencé à travailler à la
préparation du prochain
Festival : il sera consacré à
l'Afrique.

EA
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magnifiquement peints et sculptés.
Ils vibrent avec une agilité folle,
dans une eau qui frémit lentement
ou s'immobilise tout à coup.

Tout la force du spectacle tient à
ce qu'on voit le rapport montreur-
montré. Le manipulateur est là,
dans l'eau, derrière sa marionnette
qu'il tient à bout de bras. Il en
ressort l'étrange impression que
les personnages vivants sont les,
marionnettes, alors que les mon-
treurs ont l'air de pantins sans
éclat : comme s'ils se vidaient de
toute leur vie pour la transmettre à
leurs peronnages.

Autre film, « Les chevaux des
Die= Vaudous », réalisé entre
1947 et 1951 par Maya Deren, une
Américaine devenue prêtresse en
Haïyti. Malgré la mauvaise qualité
des images, ce film d'une heure,
diffusé pour la première fois en
France, est un document excep-
tionnel sur le culte Vaudou.
L'image la plus saisissante qu'on
en garde sont ces corps en transe,
complètement obliques et pourtant
en équilibre, et ces visa ges
épanouis qui semblent découvrir
des univers insoupçonnés. Une très
belle exposition de 90 toiles de naïfs
Haïtiens parmi les plus grands, et
les deux reportages réalisés par
Jean Marie Drot pour la télévision,
donnaient l'occasion à qui le
voulait, de rencontrer vraiment, la
culture haïtienne.

Un ne peut en dire autant de la
plupart des autres spectacles
présentés au 9ème FAT. Trop
souvent, le spectacteur restait sur
sa faim. Tout se passait comme si
les artistes nous donnaient une idée

de la puissance et de la finesse de
leur tradition, sans jamais nous y
emmener tout à fait, comme s'ils ne
maîtrisaient pas vraiment leur art,
comme s'ils ne parvenaient pas à
lui donner toute sa dimension.

On sent bien pourtant ce que les
marionnettes portées du Japon
peuvent avoir de force représen-

Derviches tourneurs de Turquie.

tative, le porteur étant collé à sa
poupée, marchant avec elle, ses
pieds dans les siens ; mais passé le
moment où l'on découvre le
procédé, on s'ennuie. On voit bien
ce que les marionnettes du
Rajastan peuvent avoir de mer-
veilleux et de fantastiques avec
leurs yeux énormes et leurs dimen-
sions ne respectant aucunement les
proposition anatomiques.

On est séduit par la fraicheur des
Bhopa-Bhopis, troubadours
nomades du désert de Thar en In-
de. On rit (quand la plaisanterie
n'est pas trop grosse) à écouter les
marionnettes liégeoises tourner en
dérision la Sainte Trinité. La per-
fection représentative des 1000
marionnettes de la compagnie
italienne Colla, avec ses décors, ses
metteurs en scènes, ses
chorégraphes et ses éclairagistes,
ne peut que forcer l'admiration.

L'admiration oui, pas l'émotion.
Dommage.
Ceci dit, le 9ème FAT fut comme
tous les festivals, une occasion de
découvertes. Saviez-vous par
exemple qu'il y avait des Albanais
en Italie ? Ils sont actuellement 100
000, dispersés dans tout le sud du
pays. Ils avaient fui l'Algérie au
15ème siècle pour échapper à la
domination turque. Le plus éton-
nant, c'est qu'encore aujourd'hui,
leur langue maternelle est la
langue de leur clan polyphonique
l'Albanais du 15ème siècle.

Comme chaque festival, le 9ème
FAT a apporté sa moisson de
réflexions. Cette année, le débat
fut provoqué par un groupe de
Venezuelliens qui donnait dans la
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tradition mêlée d'avant-garde
voix de l'au-delà, conque de nacre,
saxo « free » dans leurs deux spec-
tacles « Pétroglyphes » et « El
Dorado ,,. Leur expression n'est
pas toujours très maîtrisée, mais
l'émotion passe.

Il leur a été reproché de ne pas
faire assez « traditionnel ». Les ar-

Shiro Dain-ton : Nô et Kabuki

tistes du « sud » qui se sentent de
plus en plus coincés dans la
catégorie « traditionnel » , com-
prendront aisément que ces
Venezuelliens refusent d'en faire
autant. Ceci dit, les fililères « art
traditionnel » (disque, festivals,
concerts, émissions de radio) ont
une fonction spécifique qu'il est
important de préserver : la
sauvegarde d'un patrimoine.

Le problème, c'est qu'il existe
très peu de filières pour les
créateurs contemporains. Il leur
manque même un nom.
« Traditionnel »... on voit bien à
quoi. ça renvoie, mais ça ne
corresponds kas, à ce qu'ils font.
«Extra-Européen»... l'eth-
nocentrisme du vocable est inaccep-
table. « Tiers-monde »... pourquoi
tiers Du,« Sud », on s'y résoud
.parce qu'il est ptus neutre, mais il
est loin d'être satisfaisant Toutes
ces questions se posent évidement
parce qu'on parle d'un point de vue
extérieur. Mais « la reconnaissance
de l'occident » ayant encore l'im-
portance que l'on connait pour les
artistes de « chez nous », il ne reste
plus qu'à trouver un vocable, des
lieux, et des circuits pour l'ex-
pression contemporaine de nos
cultures. Peut-être la Maison de
Cultures du Monde (voir ci-contre)
répondra-t-elle à ces besoins ?

Eliane Azoulay

,Vendredi 26 mars 1982
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S'assurer peur
se rassurer ?

C'est souvent ce que l'on en-
tend dire autour de nous. Et
pourtant ... Si dans certains cas
de slogan peut-être confirmé, il
n'en est pas de même pour
toutes les assurances.
Assurances véhicules à moteur

L'assurance des véhicules à
moteur est obligatoire. Qu'est-
ce que ça veut dire ? Simplement
que lorsque vous achetez une
voiture, une mobylette (2 roues
d'une cylindrée supérieure à 50
cm3), un cyclomoteur (2 roue
ne dépassant pas 49,9 cm3),
vous devez vous garantir en

responsabilité civile en et hors
circulation ». Ainsi lorsque vous
serez responsable d'un accident,
c'est votre compagnie
d'assurances qui paiera les
dommages que vous aurez
provoqués à votre adversaire.

Votre assureur peut vous
proposer d'autres garanties :

- vol-incendie : inutile de
souscrire cette garantie si votre
véhicule n'est plus côté à
l'Argus.

- Bris de glaces : pour les
voitures de grosse cylindrée,
cette garantie est utile. En cas
de bris de pare-brise ou de vitre,
VOUS êtes remboursé
intégralement sur présentation
de la facture de remplacement.

- Dommages : cette garantie
ne doit être envisagée que si
votre véhicule a 5 ans au plus.

Là, plusieurs formules
peuvent vous être suggérées :

collision : vos dommages ne
vous sont remboursés que si
vous avez un adversaire iden-
tifié;
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Tous risques : inutile d'avoir
un adversaire pour faire rem-
bourser les dégâts.

Ces formules peuvent vous
être proposées avec ou sans
franchise. N'hésitez pas à
demander des explications à
votre assureur.
Assurance habitation

N'oubliez pas lorsque vous
louez un appartement ou une
maison, de vous assurer contre
les risques :

- d'incendie : garantie qui vous
remboursera vos dommages,
mais aussi ceux que vous aurez
occasionnés à votre propriétaire
et à vos voisins

- dégâts des eaux : il arrive
malheureusement d'avoir une
fuite ou de laisser un robinet
ouvert et d'endommager les ap-
partements voisins. C'est votre
assurance qui remboursera ces
dommages.
AssuraAe responsabilité
civile

Cette garantie est
pratiquement indispensable. En
effet, vous pouvez occasionner
un accident sans être au volant
de votre voiture (vous traversez
une rue en dehors des passages
cloutés et vous êtes à l'origine
d'un accident ; vos enfants
blessent un petit copain en
jouant, vous laissez tomber un
objet par votre fenêtre et vous
endommagez une voiture ... ).
Cette assurance prend en
charge les dépenses engagées
par votre adversaire.

Mais, si vous souscrivez un
contrat habitation, demandez
que la responsabilité civile soit
incluse dans votre contrat. Il
vous en coûtera encore moins
cher.

Et surtout, n'oubliez pas que
si votre assureur est là pour :

- gagner de l'argent,
il est là aussi pour

- s'occuper de vos accidents
et surtout pour :

- vous donner toutes les ex-
plications dont vous pouvez
avoir besoin et vous conseiller
au mieux de vos intérêts.

Michèle

DUNOIS : 28 rue Dunois -
13ème Métro Nationale
« Trombones Party » avec
Ramadolf (tb), Mike Zxerin
(tb) Mark Sims .(tb) Bii
Louison (piano) Didier
Levallet (cbs) Merzak
Mouthana (bt) Le 31 et ler
avril.
EDJA KUNGALI
« African Roots in music » le
2 et 3 avril.
NEW-MORNING - 5, rue
des Petites écuries, Afro-
reggae avec Bcrvick an Par-
tners les 25 - 26 et 27.

SOIREE SPECTACLE
ANTILLES METROPOLE
: Samedi 3 avril avec la par-
ticipation de :

- Ballet international de la
Guadeloupe La Brisquante.

- Jobby Valente chanteuse
afro-Caraïbe.

- Ipomen chanteur
Guadeloupéen

- Dominique Panol, Cyril
Bordy sous le chapiteau -

Place Jean Jaurès à Gonesse
à partir de 19h.

NASS-EL-GHIWANE : à
Strasbourg le dimanche 4
avril à 15h à la salle des fêtes
de Schiltigheim.

POUR QUE VIVE
L'AMITIE FRANCO-
ALGERIENNE : Le maire
de Vigneux s/seine propose
Un gala de variétés Franco-
Algérien le samedi 27 mars
à 21 h avec en première par-
tie Claude Reva et en
deuxième partie Idir.
Dimanche 28 Fête algérien-
ne commencera à 12 h par un
couscous suivi à 15 h d'un
spectacle animé par un Ray
Oranais et divers groupes.
Au Gymnase Auguste
Delaune avenue Henri Bar-
busse à Vigneux.

THEATRE NOIR : 23 rue
des Cendriers - 20ème Sacy
Perere jusqu'au 28 musique
Afro-Brésilienne.
Rhoda Scott aux pied nus
sur orgue (jazz) le ler avril à
20h30
Lamine Konté : Musique
ancestrale africaine les 2, 3 et
4 à 20h30.
Henri Guédon en grande
formation au Théâtre
Municipal de Chartres le 2 à
20h30.

PROGRAMME RADIO
Lundi : Sport - Spécial

courrier détenus - Annonces
spectacle - Chants et contes
Kabyles - Variétés.

Mardi : Zone interdite -
Une personnalité, une
époque - Variétés.

Mercredi : E missions
adolescentes - Femmes d'ici
et d'ailleurs - Africa musique
- Variétés.

Jeudi : Invitations groupes
- Musique d'Arménie -

Littérature - Jazz. .

Vendredi : Américo latino -

LE 5ème FESTIVAL DES
TRAVAILLEURS IM-
MIGRES : Prévu du 15 mai
au 6 juin dans différentes
régions de France lance un
appel à tous les groupes de
théâtre, musique, chants...
etc. Qui voudrait participer à
ce festival.
Tél : 372 75 85 demander
Rabah - Malika ou Sophie et
au 255 44 64 ou 258 46 81
Martine heures de bureau.

Dias Ferhat expose du 25 mars au 22 mai à la galerie
des Lombards

Dimanche 28 à 18 h : Pl. 35f
étud. CV 25F.
Musique de l'Inde du Nord
par Tublu Banerjee, flûte et
Shyamal Maitra, tabla.
Les 29 et 30 à 20h45 :Pl 35f
étud CV 25f.
Chants des paysans
tziganes de Roumanie par
Michaella Ionesco et Carlos
Secleve, cymbalum.

QUINZAINE de musiques
'extra-européennes orgaisé
par le Centre d'Etude des
disciplines, danses et
théâtres traditionnels, 6, rue
Wirtz - 75013 Paris. Tél : 589
01 60 M° Glacière bus 21
62.

Au programme : Les 26 et 27
mars à 20 h45 - Pl. 40F étud.
CV 30F Musiques de Gam-
bie (trad. Afri.) par Alhaji
Konte, Kora et chant, Dem-
bo Konte, Kora et chant,
Malamini Jobate, kora et
chant.

PANORAMA DU CINEMA
MAGHREBIN : Au Centre
Culturel D'Argenteuil - Té!
961 25 29.
le 28 mars à 15h30 « La
noce » (Tunisie)
le 4 avril à 15h30 «E!
Chergui » (Marx) de Msmiti.
La Bataille d'Alger film de
Gillo POnte-Corvo vendredi
26 à 20h30 au Gymnase
Auguste Delaune, av. Henri
Barbusse à Vigneux s/Seine.

GAZELLE:

Les copains d'abord - Le
vendredi de l'Islam -

Musique douce.
Samedi : Recettes - Poésie

de jeunes - Sourires -

Dédicaces - Conseils
pratiques - Revue de presse -
Entrée gratuite - Pop.

Dimanche : Paroles aux
associations - A travers le
monde arabe - Rock-pop-star
- Magasine d'actualité -

Itinériares - Variétés - Flash
d'information à 22 heures
tous les soirs.

VISIONS TYPIQUES
Création du théâtre action
tréteaux

- Les contes d'Om. Saad
de Ghassan Kanafani

- L'asphalte d'Adnan
Ozyalçiner

- La femme évanouie
d'après Jack London et

MUSIQUE

Italo Calirno le 30 mars à
19h au Magéco, 41 Bd Victor
41 Bd, Victor Hugo à Mon-
tbéliard.

"Vendredi 26 mars à 20 h30:
3 CONTES : Un Africain, 1
turc, 1 maghrébin présenté
par « Les chevaux de feu »
à la Grande salle Centre
Social. Entrée gratuite pour
tous.

MANIF DES FEMMES
POUR LE SALVADOR : Le
31 mars à partir de 19 h à la
Mutualité avec Mercedes de
Sosa. Illapu (groupe Chilien)
- Juan Saavedra (Argentine)
-Té! : 555 25 54

Solidarité contre la faim
sera le thème de la journée
d'action animée par
l'UCODEP, frères des
Hommes - Paris, Terre des
Hommes le samedi 27 mars
de 11h30 à 20h à la salle des
expositions - Bastille de
19h30 à 21h à l'Hippodrome
de Pantin de 21h à 23h
musique à Pantin.
ASSOCIATION DES
TRAVAILLEURS
MAROCAINS EN France :
Commémore l'insurrection
de Mars 1965 en un Meeting
à Gennevilliers - Bourse de

Travail - 27, rue Louis Castel
dimanche 28 mars à 15
heures.
SOIREE INTER-,
-VULTURELLE : Samedi 27
Mars à partir de 16 h à la
Roche-Dieu - 26, rte de
Vauboyen - 91570 - Bièvres.

Théâtres...
Débats musique

danse... et fête. Tél : 341 57
05 et 325 49 70.
ASSOCIATION DE
CULTURE BERBERE
Organise dimanche 28 mars
à Pantin de 14h une journée
culturelle à la Maison des
Amandiers - 110 rue des
Amandiers - 75020 au

programme - théâtre danse,
projection diapos, expo ar-
tisanale, musique et chants.

CO TE SOLIDARITE IMMIGRES

4

BINE 4.LitiS.SC a se,

eiP

LE SAMEDI 27 MARS à 16
heures, à la Salle des Carmes
(près de la Poste) à Orléans.
Grand meeting, appelé par le

5ANSPAPIERS

GRAND MEETING
Comité bolidarite
Pour parler des problèmes
de l'immigration, et faire le
point sur la situation des
régularisations.

L'associaton AMAL
organise du 30 mars au 3
avril une semaine du
Maghreb.
Au cours de cette
manifestation qui se
déroulera à la MJC de gran-
de-Synthe

- Exposition Arabo-
musulmane

- Projection de 2 films
« Sabah » et « Le Soleil des
Hyènes » à 201130 le jeudi et
vendredi.

- Soirée folklorique le
samedi 3 avril. avec
dégustation de spécialités
maghrébines.

CHERCHE : Moteur Ami 6 -
Tél : 278 44 78 demander
Abdel.
SOS recherche : Mr Kouadri
Omar rechprche son frère M.
Kouadri Boussade né en
1938 à Mekla (grde Kabylie)
Algérie. Aucune nouvelle
depuis 1967. Ecrire à M.
Kouadri Omar - 5 bis cité de
la Chapelle - 75018 - Paris.
INTER SERVICE
MIGRANTS : Recherche
pour vacations hôpitaux et
maternité une interprète
algérienne parlant l'arabe et
le kabyle et une interprète
d'origine malienne ou
sénégalaise parlant Bambara
ou Sarakolé. Tél : 337 56 99
PEUPLES EN MARCHE:
Recherche Objecteur de consc
ience pour participer à la
réalisation d'un mensuel
Tiers-Monde. Activités : par-
ticipation à rédaction,
maquette, interviewa,
secrétariat...
Connaissance des groupes
Tiers-Monde souhaitée.
S'adresser à Peuples en
marche - 2 Place des
Recollets - 45200 Montargis -
Té! (38) 93 66 85.
L'APOSTROPHE : Recher-
che Objecteur de conscience à
compter du ler mai 82 pour
animation d'un centre de
documentation. Activités
Bibliothèque, dossier de
presse, revues de presse.
Contacts avec association-
s, municipalités, écoles...
S'adresser à Apostrophe -
20 bis, rue du Dévidet -
45200 Montargis - Tél : (38)
93 13 73.
GENNEVILLIERS
Ouverture d'un centre d'in-
formation sur les droits de la
femme (C.I.D.F.). Per-
manence téléphonique tous
les jours au 790 92 00 . Ac-
cueil tous les jours de 10
Heures à 13 heures. ATliers
de théâtre de relaxation, de,
textile. Caféteria. C.I.D.F.,
26 rue Dupressoir.
Genevilliers.

Boussad£ disparu.
Voir au dessus colonne annonces.
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HORIZONTALEMENT:

1 - Pays d'Afrique. -

Pays d'Afrique.
2 - Pays d'Amérique. Lac
Soudanais.
3 - Inexacte.
4 - Vilaine est sa com-
pagne. Fleuve Africain.
5 - Fils de noé. - Frêle
embarcation.
6 - Chamois. - Rivière
Africaine.
7 - Liaison. Nid d'aigle.
8 - Infinitif. - Possessif.
Surface verte.
9 - Déployait.
10 - Nord-Africaine.

VERTICALEMENT:

1 - Pays d'Afrique. -
Note.
2 - Métal. - Preste.
3 - Ville d'Algérie. -

Désert de pierres.
4 - Personnage de conte. -
Dieu. - Règle.
5 - Patrie d'Abraham. -
Publier.
6 - Mouches. - Princesse
indienne.
7 - Impudent. - Cube.
'8 - Choisie. - Dieu cham-
pêtre.
9 - Aliboron. - Ville du
Nigéera:'
10 - Note. - Ville du
Nigéria. - Saison.
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